Pos ou plu lequel dois je applique

Par bahl, le 31/12/2008 a 17:40

voila avec le plu de grimaud approuve je me retrouve d'un seul coup de crayon en zone classe
boisee alors g'avec le pos mon terrain etait divisble et constructible sur 7500 m carre rncela
me fait une perte financier importante rnais je des pouvoirs de recours rnsoyez aimable de me
repondre
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